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Déclaration réelle 2023 pour la période du

01/01/2023 au 31/12/2023

Cette déclaration a été transmise à votre caf le 01/10/2024 à 15:39:25

Établissement d'Accueil du Jeune Enfant : MC COCCINELLE MARCILLE ROBERT

Ø Synthèse des données déclarées

Réelle 2023 Réelle 2022 Réelle 2021

Nombre d'heures réalisées 21 967,00 20 833,00 16 938,00

Nombre d'heures facturées 24 041,00 22 619,00 18 925,00

Taux de ressortissants du régime général 98,00 98,00 90,04

Capacité d'accueil théorique 31 602,00 31 878,00 26 565,00

Total charges 205 446,64 167 060,24 153 189,39

Participations familiales déductibles de la PS 39 590,57 38 117,68 27 117,21

Prix de revient 9,35 8,13 9,04

Prix de revient plafond 8,98 8,42 8,02

Taux de facturation calculé 109,44 108,57 111,73

Résultat de l'exercice -7 472,46 24 360,76 2 957,53

Montant de la subvention PSO 101 255,92 82 033,40 66 066,12

Ø Montant de la subvention PSO estimé sur la base de votre déclaration réelle 2023 :

101?255,92 ¤ *

*Le présent document constitue une estimation du montant de la subvention PSO, pour l’année indiquée, à partir des informations

que vous avez saisies au cours des étapes précédentes, il ne saurait engager la Caf sur le montant définitif de la subvention PSO à

percevoir. Ce document ne peut en aucun cas constituer un avis officiel de versement. Dès lors il ne doit pas être présenté à des

organismes pour bénéficier d’un avantage quelconque.

Ø Commentaire complémentaire ajouté avant la transmission

Veuillez nous excuser pour le retard occasionné à vous fournir les explications. Les relances concernant

coccinelle sont passées cet été, entre les mains de plusieurs personnes avec des modifications d'accès AFAS en

lien avec les absences estivales des membres de l'équipe administrative.
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Déclaration réelle 2023 pour la période du

01/01/2023 au 31/12/2023

Établissement d'Accueil du Jeune Enfant : MC COCCINELLE MARCILLE ROBERT

Ø Données d'activité déclarées

Autorisation de Fonctionnement Autres données

Date début d'autorisation de

fonctionnement

01/01/2022

Date fin d'autorisation de

fonctionnement

Nombre de places 0 à moins

de 6 ans

12

ob

.

Heures de présence

Nombre d'heures de présence 21?967,00

Heures facturées

Nombre d'heures facturées 24?041,00

___

Nombre d'enfants inscrits bénéficiaires de l'AEEH 0.00

Nombre d'enfants inscrits dont le handicap est en cours de détection 0.00

Nombre d'heures facturées liées aux enfants en situation de handicap

bénéficiaires de l'AEEH

0.00

Nombre d'heures facturées pour les enfants inscrits dont le handicap est en cours

de détection

0.00

Nombre d'enfants inscrits sous le seuil de pauvreté 5.00

Nombre de places réservées enfants de personnel 0.00

Nombre d'assistants maternels 0.00

Nombre d'enfants inscrits dont un des parents est engagé dans un parcours

d'insertion sociale et professionnelle

0.00

___
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Déclaration réelle 2023 pour la période du

01/01/2023 au 31/12/2023

Établissement d'Accueil du Jeune Enfant : MC COCCINELLE MARCILLE ROBERT

Ø Données financières déclarées

Charges Produits

60 Achats 18?144,59 70623 Prestation de Service reçue de la Caf 101?255,92

70624 Fonds d'accompagnement reçus de la

Caf

61 Services extérieurs 7?812,98

62 Autres services extérieurs 12?831,61

70641 Participations familiales déductibles

de la PS

39?590,57

63A Impôts et taxes liés aux frais de

personnel

8?520,11 70642 Participations familiales (ou

participations des usagers) non

déductibles de la PS

63B Autres impôts et taxes

708 Produits des activités annexes

64 Frais de personnel 139?746,13

741 Subventions et prestations de service

versées par l'Etat

742 Subventions et prestations de service

régionales

743 Subventions et prestations de service

départementales

744 Subventions et prestations de service

communales

7451 Subventions d'exploitation et

prestations de service versées par des

organismes nationaux (dont PS MSA,

SNCF)

7452 Subventions d'exploitation Caf 37?219,10

746 Subventions et prestations de service

des EPCI (intercommunalité)

15?431,00

747 Subventions d'exploitation et

prestations de service versées par une

entreprise

748 Subventions et prestations de services

versées par une autre entité publique

65 Autres charges de gestion courante 2,26 75 Autres produits de gestion courante 9,63

66 Charges financières 76 Produits financiers 228,00

67 Charges exceptionnelles 14?509,15 77 Produits exceptionnels 3?811,95

68 Dotations aux amortissements,

Dépréciations et Provisions

3?879,81 78 Reprise sur amortissement,

Dépréciations et Provisions

69 Impôts sur les bénéfices 79 Transfert de charges 428,01

Total charges 205?446,64 Total produits 197?974,18

86 Contributions volontaires 87 Contrepartie des contributions

volontaires

CC Total charges et contributions

volontaires

205?446,64 PC Total produits et contrepartie des

contributions volontaires

197?974,18

Résultat -7?472,46

44571 Tva collectée 44566 Tva déductible
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Déclaration réelle 2023 pour la période du

01/01/2023 au 31/12/2023

Établissement d'Accueil du Jeune Enfant : MC COCCINELLE MARCILLE ROBERT

Ø Contrôles de la déclaration ayant nécessité une explication

C20 - Variation des charges par rapport à N-1

La variation des charges est à justifier (205 446,64 euros). +35 977,17 euros, +21,23% par rapport à la

déclaration de référence Réelle 2 022 (169 469,47 euros).

Justification :

écart provisions PSU: en 2022 il y a eu une erreur comptable dans l'imputation des soldes PSU CAF dégageant

un excédent important. La régularisation comptable s'est faite en 2023 - elle apparait en charges

exceptionnelles en 2023 pour une valeur de 14509.15¤.

De plus en 2022, il y a eu 3 augmentations de la valeur du point CCBAD en cours d'année ( de 5.51 à 5.77 au

1/08/2022.) et beaucoup d'arrêts de travail sans être remplacés. Les salariés ont pratiqués l'auto-remplacement

en 2022. Une année compliquée en terme de recrutement de personnel. Les salaires et charges sociales de

2022 étaient pourtant budgétisés à la normal c'est à dire à 137000¤ mais bien plus malheureusement que la

réalité en 2022.

L'année 2023 a été une année entière avec une valeur du point à 5.77; résultant une augmentation des taxes

sur les salaires et des charges de personnel.


